
Mont de Marsan, le 14 mai 2024 
 
 
 

FLASHinfo Riverains 

Avenue de Sabres 
 

 
Madame, Monsieur, 

 
Nous vous informons que la Régie Intercommunale de l'Assainissement va engager une 1ère 
tranche des travaux de remplacement des canalisations situées sur une partie de l'avenue de 
Sabres. 

 
Nature des travaux : 
 
Ce chantier d’assainissement sera réalisé par l’entreprise Chantiers d’Aquitaine. 
L’objectif de ces travaux est de rénover le collecteur d’assainissement en amont de 
l’aménagement de la voirie (présentation faite en réunion publique du 7 mai 2024). 
L’opération va consister à remplacer les réseaux vétustes existants par la pose d’une nouvelle 
canalisation. La reprise des branchements est également prévue sur la partie publique avec le 
positionnement d’une boîte de raccordement en limite des propriétés. 
Durant ces travaux d'assainissement, la collecte des eaux usées sera maintenue. 

 
Localisation et planning prévisionnel des travaux : 

 
 Localisation des travaux : emprise comprise entre l’avenue Mendès France et la rue 

de la Ferme (1ère tranche). 
 Planning* : mise en place et démarrage progressif des travaux à partir du 21 mai 2024 

pour une durée prévisionnelle de 10 semaines. 

*suivant conditions météorologiques 
 

Contraintes de circulation :  
 
La circulation et le stationnement des véhicules seront interdits et/ou réglementés à hauteur de 
l’emprise des travaux. 
Le cheminement des piétons sera lui maintenu et sécurisé. 
Sous réserve du respect des conditions de sécurité, il est prévu que la circulation sur l'avenue 
de Sabres se fasse avec la mise en place d'un alternat. 
Durant la phase des travaux située à l'entrée de la rue Macé, l'implantation des tranchées va 
nécessiter la fermeture de l'accès à cette voie ainsi que celle de la rue Léon Bérard. 
Sous couvert de l’entreprise Chantiers d’Aquitaine, les accès riverains et commerces seront 
autorisés de part et d’autre de la zone des travaux. 
 
Pour le bon déroulement du chantier, les riverains et les usagers sont invités à respecter la 
signalétique mise en place. 
 
Conscients de la gêne que pourront occasionner ces travaux, nous prendrons les dispositions 
nécessaires afin que le chantier se déroule dans les meilleures conditions. 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir réserver le meilleur accueil à l’entreprise qui 
se rendra également disponible sur chantier pour répondre à vos questions. 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions de 
croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de notre considération distinguée. 

 
La Régie de l’Assainissement 

 
 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter : 
• Régie de l’Assainissement : M. DUCOM au 06.75.37.18.11 (suivi des travaux) 
• Entreprise Chantiers d’Aquitaine : M. PENVEN au 06.22.66.30.37 (chef de chantier présent sur le terrain) 
• Service du Domaine Public : Mme DELHOUME au 05.58.71.38.43 (circulation et stationnement) 

 


